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 Objet du contrat Achat d'un laser femtoseconde 

 Acheteur Université d'Orléans 

 Type de contrat Marché ordinaire de fournitures 

 Structure Lot unique 

 Lieu d’exécution    Université d’Orléans 

 Délai 3 mois 

 Développement durable Clause environnementale 

 Pénalités de retard P = V x R / 1000 

 Variation des prix Fermes : Fermes  

 Nature des prix Prix forfaitaires 
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1. DÉFINITIONS 
 

 
 

 Contrat 

Le contrat est un marché public passé en Procédure adaptée ouverte 
(Article R2123-1 1° - Inférieure au seuil des procédures formalisées - 
Code de la commande publique). Le contrat fait référence au CCAG 
Fournitures courantes et services du 30 mars 2021. Le terme contrat 
désigne également le présent document, ses annexes et les autres 
pièces constitutives du marché. 
 

 Acheteur 

L’acheteur désigné dans le contrat agit en tant que pouvoir 
adjudicateur. Il est le donneur d’ordre du contrat pour le compte duquel 
le contrat est exécuté. 
 

 Titulaire 

Le titulaire désigné dans le contrat est l’opérateur économique qui 
conclut le contrat avec l’acheteur. En cas d’attribution à un groupement 
d’opérateurs économiques, le titulaire désigne le groupement 
représenté par son mandataire. 
 

 Prestation 

La prestation est l’ensemble des tâches prévues au contrat qui 
incombent au titulaire et rémunérées par l’acheteur. Le terme 
prestation vise également une partie du contrat soumise à des règles 
spécifiques. 
 

 

2. OBJET DU CONTRAT 
 

2.1. Description des prestations 
 

■ Objet de la prestation : 
 

Le contrat porte sur les prestations suivantes : Achat d'un laser femtoseconde UMR7344. 
 
Acquisition, livraison et installation d’un laser femtoseconde nouvelle génération. Le laser 
femtoseconde proposé (neuf ou d’occasion) devra avoir :  
- Une puissance d’au moins 20 W, pour une énergie par pulse pouvant atteindre 40 µJ,  
- Une durée d’impulsion inférieure à 350 fs,  
- Un diamètre de faisceau inférieur à 3 mm,  
- Une longueur d’onde au fondamental de 1030 nm,  
- La possibilité d’avoir un faisceau doublé (515 nm) et triplé (343 nm) en longueur d’onde, o 

des cadences couvrant la gamme d’un pulse à 40MHz (1030nm),  
- Une synchronisation intégrée,  
- La possibilité de travailler en mode rafale (train d’onde) paramétrable (nombre de pulse et 

durée de la rafale), 
- Un logiciel dédié.  

 
Le laser femtoseconde proposé sera installé dans un espace dédié sur une grande table 
optique (120x180cm2) équipée d’un capotage sur l’ensemble de la table. Les raccordements 
électriques y sont déjà disponibles (2 multiprises de 6 places).  
 
Dans un premier temps, des miroirs spécifiques (disponibles) seront utilisés pour créer un 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341
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chemin de faisceau permettant un usinage vertical, du haut vers le bas. Cet usinage sera 
réalisé à l'aide de platines motorisées déjà en place qui se déplacent horizontalement selon les 
axes X et Y. Un ordinateur (Dell OptiPlex 7060 Intel Core i5-8400 CPU, 2,81GHZ, RAM 8Go, 
Windows 10) est disponible pour à la fois piloter le laser et les platines motorisées.  
 
Le candidat devra être capable de s’adapter à la configuration proposée par les deux points 
précédents, en particulier pour l’installation du logiciel de pilotage du laser. En prévision 
d’usinage à haute cadence, le laser proposé devra être compatible avec la tête d’usinage laser 
déjà disponible au laboratoire (dispositif LS-SCAN de chez LASEA).  
 

■ Lieu d’exécution : 
 
Le lieu d’exécution des prestations est : 
 

GREMI-Université d’Orléans 
14, rue d’Issoudun 

45067 ORLEANS (France) 
 

■ Pièces contractuelles : 

Le contrat est constitué des documents énumérés ci-dessous par ordre de priorité décroissante : 

- l'acte d'engagement et ses annexes éventuelles ; 
- le présent contrat et ses annexes éventuelles ; 
- les clauses spéciales au marché ; 
- le CCTP et ses annexes éventuelles ; 
- les actes modificatifs contractualisés en phase d'exécution ; 
- l'offre technique et financière du titulaire. 

 

2.2. Intervenants 

Les prestations sont réalisées pour l’acheteur Université d'Orléans, représenté par Éric 
BLOND, Président de l'Université d'Orléans. 
 
Adresse et coordonnées : 
Direction des affaires financières 
Château de la Source 
Avenue du Parc Floral 
Orléans Cedex 2 
45067 BP 6749 
Téléphone : 0238494081 
Courriel : daf.achats@univ-orleans.fr  
Site internet : http://www.univ-orleans.fr/ 
 
Comptable assignataire des paiements : 
Agent comptable de l’Université d’Orléans 
Château de la Source – Avenue du Parc Floral 
BP 6749 
45067 ORLEANS CEDEX 2 
 
Référent administratif : 
Monsieur Franck Cormier 
Responsable Achats et Marchés Publics 
02 38 49 40 81 
daf.achats@univ-orleans.fr 

Commenté [PM1]: 49.40.81 

mailto:daf.achats@univ-orleans.fr
http://www.univ-orleans.fr/
mailto:daf.achats@univ-orleans.fr
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Référent technique : 
RABAT Hervé 
Ingénieur de Recherche 
GREMI CNRS - Université d'Orléans - UMR 7344 
herve.rabat@univ-orleans.fr 
Tel : 02 38 49 43 54 
 
Barthélemy Aspe 
Maître de Conférences 
Polytech Orléans - GREMI, CNRS UMR 7344 
+33 (0)2.38.49.48.83 
barthelemy.aspe@univ-orleans.fr 

 
■ Représentation des parties : 
 
Dès la notification du contrat, l’acheteur désigne une ou plusieurs personnes physiques, 
habilitées à le représenter auprès du titulaire. D’autres personnes physiques peuvent être 
habilitées par l’acheteur en cours d’exécution. 
 
Le titulaire désigne dès le début du contrat les noms et coordonnées professionnelles d'une ou 
plusieurs personnes chargées de le représenter pour l’exécution des prestations. En cas 
d’empêchement ou de remplacement de ces représentants en cours d'exécution du contrat, le 
titulaire en avise sans délai l'acheteur et lui indique les noms et coordonnées professionnelles 
d'un nouveau représentant. Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs 
suffisants pour prendre les décisions nécessaires engageant le titulaire. 

3. STRUCTURE ET FORME DU CONTRAT 
 

 
■ Nature de la prestation : 

 
Les prestations relèvent d’un contrat de fournitures. 
 

■ Décomposition de la prestation et forme du contrat : 
 
Les prestations du contrat ne font l’objet d’aucune décomposition. 
 
La forme retenue pour l’exécution du contrat est ordinaire. 

mailto:herve.rabat@univ-orleans.fr
mailto:barthelemy.aspe@univ-orleans.fr
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4. DURÉE DU CONTRAT ET DÉLAIS D’EXÉCUTION 
 

■ Délais d’exécution : 
 
Le délai d’exécution des prestations est fixé à 3 mois maximal à compter de la notification du 
contrat (date de l’accusé de lecture sur PLACE faisant foi – en cas d’absence de lecture, nous 
supposerons que la notification aura été accomplie 5 jours après la correspondance), et que la 
livraison souhaitée doit intervenir avant le 15 novembre, en évitant la période du 26 juillet au 31 
août. 

5. PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 

5.1. Prix du contrat 
 

■ Nature des prix : 
 
Les prix du contrat sont forfaitaires. 
 

■ Variation des prix : 
 
Les prix sont fermes pour toute la durée du contrat. 
 

■ Contenu des prix : 

Les prix du contrat comprennent : 

- les dépenses nécessaires à l'exécution des prestations prévues au contrat ; 
- les charges fiscales et autres charges éventuelles qui frappent les prestations ; 
- les frais éventuels de conditionnement, stockage, emballage, assurance et transport ; 
- les marges pour risque et les marges bénéficiaires. 

 
■ TVA : 

Les demandes de paiement sont adressées en montant HT et TTC. 

Les taux de TVA applicables sont ceux en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de 
l'article 269 du Code général des impôts. 

5.2. Conditions de paiement 

■ Avance : 
 
Sauf renoncement, une avance est prévue si le montant du contrat est supérieur à 50 000,00 € 
HT et le délai d’exécution supérieur à 2 mois. Le taux de cette avance est fixé à 5%. 
Le taux de l’avance passe à 30% (option A du CCAG) si le titulaire ou le sous-traitant est une 
PME, dans les conditions prévues à l’article R. 2191-7 du Code de la commande publique. 
L’avance est remboursée entre 65% et 80% d’avancement des prestations. 
 

■ Présentation des demandes de paiement : 

Les demandes de paiement comprennent les mentions suivantes : 

- le nom et la raison sociale du créancier, une date d'émission et un numéro unique ; 
- le numéro RCS, de SIRET et TVA intracommunautaire ; 
- les dates de réalisation des prestations ; 
- le numéro du contrat 26 FCS 2025 ; 
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- la nature, quantité et montant hors taxes des prestations réalisées ; 
- le taux de TVA applicable ; 
- la désignation de l'acheteur et son SIRET ; 
- les éventuelles autres mentions demandées par l'acheteur après la notification du 

contrat. 

Elles sont transmises de manière électronique dans les conditions prévues par les articles 
L2192-1 et suivants du Code de la commande publique sur le portail Chorus Pro à l'adresse 
suivante : https://chorus-pro.gouv.fr/ 

 
■ Périodicité des paiements : 

Les paiements partiels définitifs interviennent à l'issue de la réception des prestations. 

■ Régime des paiements : 
 
Les prestations du contrat sont réglées par paiement partiel définitif (article R2191-26 du Code 
de la commande publique). 
 

■ Remise des demandes de paiement : 
 
Université d'Orléans - Service Facturier 
5 Avenue du Parc Floral 
Château de la Source 
ORLEANS 
45067 

 
■ Délai de paiement : 

 
Le délai de paiement est de 30 jours à compter de la réception de la demande de paiement ou 
du service fait si celui-ci est postérieur à la date de réception de la demande de paiement. 
 
En cas de dépassement du délai de paiement, des intérêts moratoires sont versés au titulaire, 
calculés par application de la formule suivante : 
 
IM = M x J/365 x Taux IM + F 
 
Dans laquelle : 
IM : montant des intérêts moratoires 
M : montant TTC de la demande de paiement 
Taux IM : taux de la Banque Centrale Européenne en vigueur majoré de 8 points 
J : nombre de jours calendaires entre la date limite et la date réelle de paiement 
F : forfait de 40 € de frais de recouvrement 
 

6. RÉALISATION DES PRESTATIONS 
 

6.1. Conditions de réalisation des prestations 

■ Documentation : 

A la date d'admission de la fourniture, le titulaire remet les documents suivants : Le titulaire 
s'engage à fournir à la livraison toute la documentation rédigée en français nécessaire à une 
utilisation et un fonctionnement correct du matériel livré et à son entretien courant. Le titulaire 
s'engage à fournir les éventuels rectificatifs sans supplément de prix. Toutefois, s’il n’est 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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vraiment pas possible de fournir la documentation en français, une documentation en anglais 
doit être fournie. 

 
■ Emballage : 

La qualité des emballages doit être appropriée aux conditions et modalités de transport. Dans la 
mesure du possible, le titulaire veille à utiliser des contenants réutilisés ou réutilisables, 
recyclés ou recyclables, à privilégier la livraison en vrac plutôt qu'en unité distincte. 

Les emballages restent la propriété du titulaire qui prend en charge leur réutilisation ou 
recyclage. 

Le titulaire doit prendre toutes les dispositions en matière d’emballage et de conditionnement 
pour que les fournitures soient correctement protégées des avaries. Il devra acheminer les 
fournitures livrées jusqu’au lieu d’installation indiqué sur le bon de commande. 
Le titulaire est tenu de reprendre les emballages que les services prescripteurs ne souhaitent 
pas conserver (caisses volumineuses, gros cartons, emballages antichocs imposants ...). 

 
■ Modalités de livraison : 

Les fournitures doivent être livrées dans les conditions suivantes : 

La procédure d'acheminement sera à la charge et sous la responsabilité du fournisseur. 
L’appareil sera livré à l’adresse précisée ci-dessus. Le décaissement sera réalisé en présence 
d'un représentant du GREMI ainsi que d'un représentant qualifié du fournisseur (si celui-ci le 
souhaite) afin de vérifier que la totalité des sous-ensembles de l'équipement sont conformes et 
n'ont été endommagés ni par le transport ni par le décaissement. 

Conformément à l'article 21 du CCAG, le titulaire veille à limiter l’impact environnemental des 
livraisons et du transport et notamment : éviter la circulation pendant les heures de pointe, 
transport groupé des marchandises, favoriser les modes de transports les plus respectueux de 
l’environnement. 

Chaque livraison s'accompagne d'un bon de livraison qui détaille notamment : la date 
d'expédition, la référence du contrat, l'identification du titulaire et des fournitures livrées. 

■ Transport : 

Conformément à l'article 20.3 du CCAG Fournitures courantes et services, le transport 
s'effectue, sous la responsabilité du titulaire, jusqu'au lieu de livraison. Le conditionnement, le 
chargement, l'arrimage et le déchargement sont effectués sous sa responsabilité. 

 

6.2. Vérification des prestations 

■ Opérations de vérification des fournitures : 

Les prestations sont soumises à des vérifications quantitatives et qualitatives simples, 
destinées à constater qu'elles répondent aux stipulations du contrat dans les conditions 
prévues aux articles 27 et 28 du CCAG Fournitures courantes et services. 

L'acheteur effectue ces vérifications lors de la livraison des fournitures. Si aucune décision n'est 
notifiée, ces fournitures sont réputées admises le jour de leur livraison. 

Si la quantité livrée n'est pas conforme, l'acheteur peut décider de les accepter en l'état, mettre 
le titulaire en demeure de reprendre l'excédent ou de compléter la livraison dans le délai qu'il 
prescrit. 
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En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bon de livraison, le bon est rectifié et 
signé par les personnes en charge de la livraison pour le titulaire et de la vérification pour 
l'acheteur. 

Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées 
immédiatement par le titulaire sur demande de l'acheteur. L'acheteur peut toutefois accepter les 
fournitures qui contiennent des défauts ou ne respectent pas toutes les prescriptions du cahier 
des charges, avec réfaction du prix. 

A l'issue des opérations de vérification qualitative, l'acheteur prend une décision d'admission, 
d'ajournement, de réfaction ou de rejet dans les conditions prévues à l'article 30 du CCAG. 

 
■ Personnes en charge des vérifications des prestations :  

 
Les personnes chargées de la vérification quantitative et qualitative des prestations réalisées par 
le titulaire sont les suivantes : Hervé RABAT et Barthélémy ASPE. 

6.3. Développement durable 

■ Clause environnementale : 
 

Le contrat prévoit des obligations en matière de protection de l'environnement en tant que 
conditions d'exécution des prestations. Ces obligations sont les suivantes : Dans le cadre des 
considérations environnementales, le titulaire devra présenter des emballages optimisés 
(volume, poids) et si possible fabriqués à partir de matériaux recyclables (carton PEFC…). 

Le titulaire s’assure du respect par ses sous-traitants de ces obligations environnementales. 

 

6.4. Autres stipulations 

■ Clause de réexamen et modifications du contrat : 

L'acheteur peut prescrire des prestations supplémentaires ou modificatives par ordre de 
service après consultation au titulaire. Le cas échéant des prix nouveaux et provisoires sont 
fixés de manière concertée puis rendu définitifs par avenant dans les conditions prévues par le 
CCAG. 

Les modifications prescrites ont un rapport direct avec l'objet du contrat, sont imprévisibles et 
rendues nécessaires pour la bonne exécution du contrat sans en bouleverser l'économie 
générale. 

■ Dématérialisation du suivi : 

L'acheteur notifie au titulaire les actes d'exécution et modificatifs, par voie électronique, via son 
profil acheteur. La notification de l'acte est réputée être le jour de la première consultation du 
document si celle-ci a lieu moins de 5 jours à compter de son envoi, ou à défaut, 5 jours après. 
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7. OBLIGATIONS DU TITULAIRE 
 

7.1. Obligations courantes du titulaire 

■ Devoir d’information et de conseil : 
Le titulaire est tenu à une obligation générale d’information et de conseil à l'égard de l'acheteur. A 
ce titre, il l’avise de toute modification réglementaire applicable aux prestations objet du contrat 
et de tout autre élément susceptible d'affecter ses conditions d'exécution. 
 
Le titulaire, en sa qualité de professionnel du domaine objet du contrat, s’engage à communiquer 
à l'acheteur dans les meilleurs délais, les alertes et mises en garde, notamment en cas de retard, 
de difficultés majeures ou de tout événement susceptible d’impacter le projet.  
 
Enfin, le titulaire est tenu de notifier à l'acheteur les modifications survenant au cours de 
l’exécution du contrat et qui se rapportent :  
 
- Aux personnes ayant le pouvoir de l’engager ;  
- A la forme juridique sous laquelle il exerce son activité, à sa raison sociale ou sa dénomination 
;  
- A son adresse, son siège social ou à l’adresse d’exécution des prestations ;  
 

■ Assurances : 

Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à l'égard de 
l'acheteur et des tiers, victimes d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des 
prestations. 

Il doit justifier, dans un délai de quinze jours à compter de la notification du contrat et avant tout 
début d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats d'assurances, au moyen d'une 
attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

À tout moment durant l'exécution le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation 
dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la demande de l'acheteur. 

 
■ Obligation de vigilance : 

Le titulaire remet : 

1) avant le début de chaque détachement d'un salarié, une attestation sur l'honneur indiquant 
son intention de faire appel à des salariés détachés et dans l'affirmative : 

- une copie de la déclaration de détachement transmise à l'unité départementale de la 
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et 
de l'emploi, conformément aux dispositions des articles R. 1263-4-1 et R. 1263-6-1 du 
Code du travail ; 

- une copie du document désignant le représentant mentionné à l'article R. 1263-2-1 du 
Code du travail. 

2) Lors de la conclusion du contrat, une attestation sur l'honneur indiquant son intention 
d'employer des salariés étrangers et dans l'affirmative, communique la liste des salariés 
étrangers employés et soumis à l'autorisation de travail prévue à l'article L. 5221-2 du Code du 
travail en précisant pour chaque salarié (D. 8254-2 du même code) : 

- sa date d'embauche ; 
- sa nationalité ; 
- le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail. 
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3) Lors de l'attribution et avant la notification du contrat, le titulaire doit fournir des documents 
datant de moins de 6 mois attestant du paiement des impôts et taxes dus au Trésor public : 

- une attestation fiscale ou de régularité fiscale (arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des 
renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés 
publics). 

4) Lors de l'attribution et avant la notification du contrat, puis tous les 6 mois, le titulaire fournit 
les documents attestant qu'il est à jour de ses obligations sociales (paiement des cotisations et 
contributions sociales) auprès de l'URSSAF et de sa régularité en matière de lutte contre le 
travail dissimulé en fournissant : 

- une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 
contributions de sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 du Code de la sécurité 
sociale émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des 
cotisations et des contributions datant de moins de six mois dont elle s'assure de 
l'authenticité auprès de l'organisme de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
(attestation de vigilance). 

5) Lorsque l'immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée, le numéro 
unique d'identification délivré par l'Insee ou à défaut l'un des documents suivants : 

- un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou Kbis) ; 
- un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition 

qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le 
numéro d'immatriculation à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la 
référence de l'agrément délivré par l'autorité compétente ; 

- un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises 
pour les personnes en cours d'inscription. 
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■ Prévention des risques de conflits d’intérêts et de corruption :  
 
Durant l'exécution du contrat le titulaire s'engage à maintenir son indépendance d'analyse et 
d'action afin d'éviter toute distorsion de concurrence, à éviter tout conflit pouvant exister entre 
ses intérêts, ceux de l'acheteur et ceux des autres opérateurs susceptibles d'être amenés à 
participer à l'exécution du contrat.  
 
Le titulaire s'engage à avertir l'acheteur de toute situation susceptible d'aboutir à un conflit 
d'intérêts et lui soumet les dispositions qu'il propose de mettre en œuvre afin de faire disparaître 
cette situation. A ce titre, le titulaire s'engage à divulguer sur simple demande de l'acheteur les 
liens qui l'uniraient aux opérateurs économiques présentant leur candidature lors d'une autre 
consultation.  
 
Conformément aux dispositions de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la 
transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique le titulaire 
garantit que toute personne, physique ou morale, intervenant pour son compte dans le cadre du 
présent contrat :  
 
- Respecte toute réglementation ayant pour objet la lutte contre la corruption et le trafic 
d'influence ;  
- Met en place et maintient ses propres politiques et procédures relatives à l'éthique et à la lutte 
contre la corruption ;  
- Informe l'acheteur de tout événement qui pourrait avoir pour conséquence l'obtention d'un 
avantage indu, financier ou de toute autre nature, à l'occasion du présent contrat ;  
- Fournit toute assistance nécessaire à l'acheteur pour répondre à une demande d'une autorité 
dûment habilitée relative à la lutte contre la corruption 
 

■ Réparation des dommages : 

Les dommages de toute natures causés au personnel ou aux biens par le titulaire du fait de 
l'exécution du contrat sont à la charge du titulaire. 

Les dommages de toute natures causés au personnel ou aux biens du titulaire par l'acheteur du 
fait de l'exécution du contrat sont à la charge de l'acheteur. 

 
■ Sous-traitance : 

Les fournitures ne peuvent pas faire l'objet de sous-traitance. Néanmoins le titulaire peut faire 
appel à des fournisseurs et sous-traiter les services connexes à la fourniture. 

7.2. Obligations liées à la sécurité 

■ Confidentialité et protection des données personnelles : 

Le titulaire et l'acheteur qui, à l'occasion de l'exécution du contrat, ont connaissance 
d'informations ou reçoivent communication de documents signalés comme présentant un 
caractère confidentiel, sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires afin d'éviter que ces 
informations ou documents ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître. 

Les parties s'engagent à respecter la réglementation applicable au traitement de données à 
caractère personnel éventuellement mis en œuvre dans le cadre de l'exécution du contrat. 

Les employés du fournisseur qui seraient amenés à travailler sur le site de l’Université 
d’Orléans devront considérer comme confidentielle toute information qu'ils pourraient collecter 
pendant leurs travaux. 
Le fournisseur sera tenu responsable des actes de ses collaborateurs. Tout manquement à 
cette règle entraînera des poursuites légales. 
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8. LITIGE ET SANCTIONS 
 

8.1. Pénalités 

Pénalité Fait générateur et mode de calcul 

Pénalité pour retard 
en cas de 
dépassement du délai 
d’exécution 

 
En cas de dépassement du délai d’exécution prévu au contrat le 
titulaire encourt les pénalités pour retard calculées au moyen de la 
formule P = V x R / 1000. 
Avec : 
 
P : montant de la pénalité 
V : valeur HT de la partie des prestations en retard, ou de l’ensemble 
des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble 
inutilisable 
R : nombre de jours calendaires de retard 
 

 

8.2. Autres stipulations 

■ Indisponibilité : 

Conformément à l'article 14.2 du CCAG Fournitures courantes et services, un matériel est 
indisponible lorsque son usage est rendu impossible. L'indisponibilité débute : 

- Dans le cas d'une maintenance sur le site, au moment de l'arrivée de la demande 
d'intervention au titulaire. 

- Dans le cas d'une maintenance chez le titulaire, au moment de la remise de l'élément 
défaillant au titulaire. 

L'indisponibilité s'achève par la remise à disposition à l'acheteur des éléments en état de 
marche. 

Le titulaire est tenu de faire connaître à l'acheteur la durée prévisible de l'indisponibilité lorsque 
celle-ci excède les seuils fixés ci-après. 

Sauf cas de force majeure, lorsque la durée d'indisponibilité observée dépasse les seuils 
ci-après, le titulaire est soumis à des pénalités. 

Ces seuils sont fixés à : 

- huit heures ouvrées pour une maintenance sur le site ; 
- quinze jours consécutifs pour une maintenance chez le titulaire. 

La pénalité est calculée par application de la formule suivante : 

P = (V * R) / 30 ; 

- P = le montant de la pénalité ; 
- V = la valeur de la rémunération mensuelle versée au titre de la maintenance ; 
- R = le nombre de jours de retard. 

 
■ Résiliation pour faute : 

En cas de mauvaise exécution des prestations objet du contrat ou de non-respect des 
stipulations du contrat par le titulaire, l'acheteur peut résilier le contrat aux torts du titulaire et 
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après mise en demeure restée sans effet pour les motifs prévus à l'article 41.1 du CCAG. Cette 
résiliation ne donne droit à aucune indemnisation du titulaire et n'éteint pas l'action éventuelle 
de l'acheteur en réparation des préjudices causés par la faute du titulaire. 

 
■ Tribunal compétent 

 
En cas de litige le tribunal compétent est le suivant : 

 
Tribunal administratif d'Orléans 

28 rue de la Bretonnerie 
ORLEANS 

45057 
Téléphone : 02 38 77 59 00 

Courriel : greffe.ta-orleans@juradm.fr  
Télécopie : 02 38 53 85 16 

 
 
Les recours peuvent être déposés sur https://www.telerecours.fr/ ou adressés par courrier. 

9. FIN DU CONTRAT 
 

 
■ Propriété intellectuelle : 

 
Conformément au CCAG, le titulaire cède ses droits sur l'utilisation des résultats des prestations 
du contrat à titre non exclusif. Les autres dispositions du CCAG en matière de propriété 
intellectuelle s'appliquent. 
 

■ Résiliation pour motif d'intérêt général : 

À tout moment l'acheteur peut résilier le contrat pour motif d'intérêt général. Cette résiliation 
ouvre droit à indemnisation du titulaire. 

L'indemnisation est fixée à 5% du montant HT du contrat diminué du montant des prestations 
déjà réalisées. 

Le titulaire peut également être indemnisé des investissements et frais engagés pour 
l'exécution du contrat et non pris en compte dans le montant des prestations réglées. A cette fin, 
le titulaire fournit tous les justificatifs utiles pour apprécier l'indemnité. 

 
■ Certificat de bonne exécution : 

Si le contrat a été exécuté dans les délais et niveaux de qualité prévus au cahier des charges, 
l'acheteur peut, à la demande du titulaire, établir un certificat de bonne exécution du contrat à 
faire valoir sur sa candidature pour d'autres appels d'offres. 

 
■ Garantie : 

 
La durée de garantie de l’équipement devra être de 2 ans minimum, à compter de la réception 
de l’appareil sur place au GREMI. 
 

■ Régime de la garantie : 

Pendant le délai de garantie, le titulaire exécute les réparations qui lui sont prescrites par 
l'acheteur. 

mailto:greffe.ta-orleans@juradm.fr
https://www.telerecours.fr/
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Au titre de la garantie, le titulaire s'oblige à remettre en état ou à remplacer à ses frais la partie 
de la prestation qui serait reconnue défectueuse, sauf si la défectuosité est imputable à 
l'acheteur. 

Cette garantie couvre les frais de déplacement, de conditionnement, d'emballage et de 
transport de matériel nécessités par la remise en état ou le remplacement. 

Si la privation de jouissance entraîne un préjudice pour l'acheteur, celui-ci peut exiger une 
solution de remplacement aux frais du titulaire. Le délai de garantie est prolongé du délai de 
privation de jouissance. 

Le titulaire dispose de 7 jours pour effectuer les mises au point et réparations demandées. Si à 
l'expiration du délai de garantie, le titulaire n'a pas procédé aux remises en état prescrites, ce 
délai est prolongé jusqu'à l'exécution complète des remises en état. 

 

 
Liste des dérogations au CCAG Fournitures courantes et services : 
 
La rubrique Délai de garantie de l’article 9 du contrat déroge à l’article 33.1 du CCAG 
Par dérogation à l'article 1.2 du CCAG, toute éventuelle dérogation mentionnée dans le 
présent document mais non rappelée dans la liste récapitulative qui précède s'applique 
néanmoins. ... 
 

 

 
Documents et liens utiles (versions en vigueur à la date du lancement de la 
consultation) : 

 
Code de la commande publique et ses annexes (Légifrance) 
CCAG Fournitures courantes et services du 30 mars 2021 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGITEXT000037701019/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000038325322/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341

